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tenue sous la présidence de Monsieur DE SAINT-EXUPERY DE CASTILLON, assisté(e)

de Madame GENTY et Monsieur AUBRY, Conseillers

En présence de Madame DUCHESNE, Rapporteure publique

Madame SANTERRE, Greffière

 09 heures 00

01) DOSSIER N° 2300584 Madame Florence GENTYRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BEDOURET Elodie (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur C. Michel
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  M. Michel C. demande l'annulation de l'arrêté du 4 janvier 2023 du préfet des Pyrénées-Atlantiques portant déssaisissement d'armes et de munitions en
application de l'article L. 312-11 du code de la sécurité intérieure.

02) DOSSIER N° 2300684 Madame Florence GENTYRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître DABADIE Philippe
Défendeur

Nom des parties
Monsieur L. Pierre
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  M. Pierre L. demande l'annulation de l'arrêté du 4/1/2023 du prefet des Pyrénées-Atlantiques portant saisie définitive d'armes

03) DOSSIER N° 2301649 Madame Florence GENTYRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SCI ERDIAN Maître MILLE Stéphane
Défendeur COMMUNE DE SAINT-PIERRE D'IRUBE SELARL ETCHE AVOCATS

Titre de l'affaire La SCI ERDIAN demande l'annulation de l'arrêté n° PA 064 496 15B0003 M03 du maire de la commune de SAINT PIERRE D'IRUBE du 13 avril 2023 portant
refus de permis d’aménager modificatif pour la modification du chemin d'accès au bassin de rétention, ensemble la décision implicite de rejet de son recours
gracieux.
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04) DOSSIER N° 2302424 Madame Florence GENTYRAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Représentants des parties
Maître LEPLAT Julien (Cour)

Monsieur D. Mahé
Observateur

Nom des parties
Monsieur D. Jacques ^

PRÉFECTURE DES HAUTES-PYRÉNÉES
Monsieur D. Mahé
COMMUNE DE ORIEUX

Titre de l'affaire  M. Jacques D. demande l'annulation de l'arrêté de non-opposition à déclaration préalable n° DP 035 337 22 00001 du 3 février 2023, ensemble la
décision de rejet du recours gracieux du 18 juillet 2023 du préfet des Hautes-Pyrénées

05) DOSSIER N° 2302883 Madame Florence GENTYRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître JAMBON Géraldine (Cour)

Maître JAMBON Géraldine (Cour)
Défendeur Maître WATTINE Dominique Jean (Cour)

Nom des parties
Monsieur S. Francis 
Madame S. Christine 
COMMUNE DE BIDART 
Madame B. Corinne SELARL BIROT - RAVAUT ET ASSOCIES

Titre de l'affaire  M. Francis S. et Mme Christine M. épouse S. demandent l'annulation du certificat de non opposition à déclaration préalable n° DP 064
125 22 B0197 en date du 17 mai 2023 pris par le maire de Bidart pour des travaux relatifs à la modification de toiture, délivré à Mme Corinne B.,ensemble le 
rejet de leur recours gracieux en date du 6 septembre 2023.

06) DOSSIER N° 2300265 Monsieur Lilian AUBRYRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SOCIETE POLAK FORMATIONS SELARL CELIER-DANEZAN-SOULA
Défendeur PRÉFECTURE DU GERS
Observateur MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

Titre de l'affaire La société POLAK FORMATIONS demande l'annulation de la décison de régularisation de demandes d’indemnisation de La Direction Départementale de
l’Emploi du Travail des Solidarités et de la Protection des Populations en date du 1er août 2022 pour un montant de 7.013,30 euros, ensemble le rejet
implicite du recours gracieux.
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07) DOSSIER N° 2301477 Monsieur Lilian AUBRYRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SOCIETE POLAK FORMATIONS SELARL CELIER-DANEZAN-SOULA
Défendeur MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

PRÉFECTURE DU GERS
Observateur AGENCE DE SERVICES ET DE PAIEMENT

Titre de l'affaire La société Polak Formations forme opposition aux ordres de recouvrement émis le 25 janvier 2023 par l'agence de service et de paiment  pour un montant de
7013,30 euros (aides publiques à l'emploi-activité partielle)

08) DOSSIER N° 2301681 Monsieur Lilian AUBRYRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître ALOS Harold (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur G. Philippe 

PRÉFECTURE DES HAUTES-PYRÉNÉES

Titre de l'affaire  M. Philippe G. demande l'annulation de l'arrêté du 11 mai 2023 par lequel le préfet des Hautes-Pyrénées n'a pas renouvelé ses autorisations de
détention d'armes et a ordonné le dessaisissement de ses armes, des munitions et de leurs éléments dont il est détenteur.

09) DOSSIER N° 2302146 Monsieur Lilian AUBRYRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
COMMUNE DE MOUGUERRE
Madame M. Stéphanie

Représentants des parties

SELARL ETCHE AVOCATS 
Madame M. Stéphanie

Titre de l'affaire Le préfet des Pyrénées-Atlantiques défère devant le tribunal l'attestation de non-opposition tacite à la déclaration préalable n° DP 064 407 23 B0003 délivré le
16 février 2023 par la commune de Mouguerre à Mme Mouesca pour une division en vue de construire.
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10) DOSSIER N° 2302147 Monsieur Lilian AUBRYRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
COMMUNE DE MOUGUERRE
Madame C. Anne-Marie

Représentants des parties

SELARL ETCHE AVOCATS
Madame C. Anne-Marie

Titre de l'affaire  Le préfet des Pyrénées-Atlantiques défère devant le tribunal l'arrêté de non-opposition à déclaration préalable n° DP 064 407 23 B0012 délivré le 22 février
2023 par la commune de Mouguerre à Mme C. pour une division en vue de construire créant 2 lots à bâtir.

11) DOSSIER N° 2303284 Monsieur Lilian AUBRYRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SCP J. BERNADET (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur A. Frédéric 

PRÉFECTURE DES HAUTES-PYRÉNÉES

Titre de l'affaire  M. Frédéric A. demande au tribunal d'annuler l’arrêté n°65-2023.11.08.00003 pris par le préfet des Hautes-Pyrénées le 8 novembre 2023 ordonnant la
remise de ses armes et munitions

12) DOSSIER N° 2500102 Monsieur Lilian AUBRYRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître VIVIER Jean-Loup
Défendeur

Nom des parties
Monsieur F. Atef 
PRÉFECTURE DU GERS

Titre de l'affaire  M. Atef F. demande au Tribunal d'annuler l'arrêté du 23 décembre 2024 du préfet du Gers portant obligation de quitter le territoire français
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13) DOSSIER N° 2500404 Monsieur Lilian AUBRYRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître BEDOURET Elodie (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur S. Loïc
PRÉFECTURE DES HAUTES-PYRÉNÉES

Titre de l'affaire  M. Loïc S. demande au tribunal d'annuler l'arrêté n° 2024-12-30c pris par le préfet des Hautes-Pyrénées le 30 décembre 2024 portant obligation de
quitter le territoire français avec délai de départ volontaire et fixant le pays de renvoi avec interdiction de retour d’un an

Arrêté le 15/06/2026
Le président du tribunal


